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B U D G E T   G É N É R A L
 M I S S I O N   M I N I S T É R I E L L E
 R A P P O R T S   A N N U E L S   D E   P E R F O R M A N C E S
 A N N E X E   A U   P R O J E T   D E   L O I   D E   R È G L E M E N T
 D U   B U D G E T   E T   D ’ A P P R O B A T I O N   D E S   C O M P T E S   P O U R



SANTÉ  



(2)
(3)au  sein   d’une  mission  et  alloués   à  une  politique  publique.   Il  comprend  les  rapports   annuels  de  performances   des
 programmes   qui   lui   sont   associés.   Les   rapports   annuels   de   performances   rendent   compte   de   l’exécution   des
 engagements   pris   dans   les   projets   annuels   de   performances   accompagnant   la   loi   de   finances   pour   2013,   tant   en
 termes d’exécution des crédits que de compte-rendu en matière de performance, d’activité des opérateurs de l’État et
 d’analyse des coûts et des charges.


Cette annexe par mission récapitule les crédits consommés (y compris les fonds de concours et attributions
 de produits) en 2013 en les détaillant par programme, action, titre et catégorie.


La maquette budgétaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opérateurs) est celle de la loi de finances pour
 2013. Le cas échéant les données relatives à l’exécution 2012 peuvent avoir été retraitées.


La mission fait apparaître un bilan stratégique et un bilan des réformes.


Chaque   programme   constitutif   de   la   mission   est   ensuite   détaillé.   Les   parties   relatives   aux   programmes
 comprennent les éléments suivants :


 La présentation de la consommation effective et de la prévision initiale des crédits ainsi que le détail des
 charges et des dépenses fiscales :


– les crédits, constitués d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP), sont détaillés selon la
 nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catégories). Les fonds de concours
 ouverts (FDC) et les attributions de produits (ADP) réalisées en 2013, ainsi que leurs évaluations initiales sont
 précisés ;


– les crédits 2012 ;


– les charges du programme, évaluées par action ;
 – les dépenses fiscales rattachées au programme.


 Le rapport annuel de performances qui regroupe :
 – le bilan stratégique du programme ;


– pour chaque objectif de performance, les résultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de ces
 résultats ;


– la justification au premier euro des mouvements de crédits et des dépenses constatées. Elle rappelle le contenu
 physique et financier du programme, les déterminants de la dépense effective, ainsi que les raisons des écarts
 avec la prévision initiale. Un échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement est
 aussi présenté ;


– une présentation des réalisations effectives des principaux opérateurs et des emplois effectivement rémunérés  ;
 – la présentation des coûts complets, prévus et constatés, associés.


Sauf   indication   contraire,  les   montants   de   crédits   figurant   dans   les   tableaux   du   présent   document   sont   exprimés   en   euros.   Les   crédits
 budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement.


L’ensemble   des   documents   budgétaires   ainsi   qu’un   guide   de   lecture   et   un   lexique   sont   disponibles   sur   le   Forum   de   la   performance  :
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/
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(6)MISSION 
 SANTÉ


 Bilan de la programmation pluriannuelle 8


 Récapitulation des crédits 11



(7)
BILAN DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE


BILAN STRATÉGIQUE DE LA MISSION


  Le   Gouvernement   mène   une   politique   globale   de   santé   dont   les   objectifs   sont   de   développer   la   politique   de
 prévention, d’organiser une offre de soins de qualité et d’assurer la sécurité sanitaire de façon égale et adaptée entre
 nos concitoyens et entre les territoires. 


Conjointement à ces objectifs structurants, la mission « Santé » vise à la performance et à l’efficience du système de
 soins, concourant ainsi à l’équilibre de l’assurance maladie. Ainsi, la politique du Gouvernement mobilise en premier
 lieu le budget de l’Etat et se prolonge au sein de ses opérateurs et de la sécurité sociale. 


La mission « Santé » est composée de deux programmes placés sous l’autorité de la Ministre des affaires sociales et
 de la santé. Il s’agit du programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins », relevant de la responsabilité
 du directeur général de la santé et du programme 183 « Protection maladie », relevant du directeur de la sécurité
 sociale. 


Le programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » participe à la réduction des inégalités sociales et
 territoriales de santé. La sécurité sanitaire est un champ important du programme  ; les crédits permettent de garantir la
 protection de la population face à des évènements sanitaires graves, menaçant la santé collective. 


Les actions du programme 204 qui sont mises en œuvre s’inscrivent dans les plans et programmes de santé pilotés
 par   la   direction   générale   de   la   santé   (DGS).   Les   objectifs   poursuivis   sont   de   prévenir   le   développement   de   ces
 pathologies le plus tôt possible et d’assurer à toute la population un accès aux soins identique. 


L’information et l’éducation sont ainsi au cœur des politiques de santé du programme. Leur efficacité se mesure à
 moyen voire à long terme. Ainsi, l’indicateur 2.3 « Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans » qui
 permet  de mesurer l’efficacité de la politique  de lutte contre l’abus  de consommation d’alcool  est depuis plusieurs
 années sur une dynamique de décroissance, ce qui est l’objectif poursuivi.


Un réseau d’opérateurs apporte son concours à la réalisation des objectifs de santé publique  ; c’est à ce titre que l’État
 leur verse une subvention pour charge de service public. 


Parmi les opérateurs, l’institut national du cancer (INCA) et l’institut national de prévention et d’éducation à la santé
 (INPES) agissent en faveur de la lutte contre les cancers, au cœur des préoccupations de nos concitoyens. 


Le   pilotage   global   des   dépenses   de   santé   et   médico-sociales   est   assuré   à   l’échelon   régional   par   les   agences
 régionales de santé (ARS). Il leur revient d’assurer l’équilibre entre les objectifs nationaux et les spécificités régionales
 en matière de santé publique, de veille et sécurité sanitaire, de prévention, de promotion et d’éducation à la santé. A
 cette fin, elles reçoivent des crédits d’intervention du programme 204, via le Fonds d’intervention régional (FIR). Les
 missions des ARS sont formalisées dans deux cadres de référence que sont le contrat pluriannuel d’objectifs et de
 moyens (CPOM) et le projet régional de santé (PRS).


D’autre part, les ARS sont responsables de la régulation de l’offre de soins. Ce versant de leur activité est réalisé en
relation avec la direction générale de l’offre de soins ; cette dernière est garante de l’équilibre entre les compétences et
la   répartition   des   professionnels   concourant   à   l’offre   de   soins,   au   regard   des   exigences   sanitaires,   sociales   et
territoriales. Les crédits versés aux ARS sont des crédits d’intervention pour la formation des internes et des étudiants
en   médecine,   ainsi   que   pour   le   financement   de   l’année   recherche.   S’agissant   de   la   formation   médicale,   plus   de
11 000 stagiaires ont pu suivre en 2013 des formations extrahospitalières et de recherche médicale



(8)la   protection   de   la   santé   des   personnes   étrangères   en   situation   irrégulière   résidant   en   France   de   manière
 ininterrompue depuis plus de trois mois et dont les ressources sont inférieures au plafond de la couverture maladie
 universelle complémentaire (CMU c).


Trois objectifs sont suivis sur le programme 183.  Les indicateurs de performance s’y rattachant traduisent la double
 volonté, d'une part, de garantir l'accès aux droits et de mesurer la satisfaction des usagers et, d'autre part, de mettre
 en œuvre une gestion rigoureuse des politiques menées, grâce à une politique active de contrôle et de lutte contre la
 fraude. Globalement, les résultats de l’année 2013 tendent à montrer que les efforts doivent être poursuivis.


Les crédits consommés en 2013 au titre des politiques publiques menées au sein de la mission «  Santé » s’élèvent à
 1318,2 M€ en AE et à 1317,3 M€ en CP. L’exécution de la mission santé traduit ainsi l’initiation et la poursuite des
 actions stratégiques des programmes. 


Les subventions pour charge de service public des dix opérateurs nationaux du programme 204 s’élèvent à 293,67  M€,
 soit 46,25 % des crédits ouverts sur ce programme. Les crédits consommés pour couvrir les dépenses assumées par
 l’Etat pour la formation médicale des internes et l’année-recherche se sont élevés à 126,46  M€. Les ARS ont quant à
 elles été  destinataires de 138,08 M€ en  2013 au titre du FIR. Les dépenses  relevant de l’aide  médicale de l’État,
 principal dispositif du programme 183, s’élèvent à 743,98 M€.


BILAN DES RÉFORMES


 L’année 2013 est le premier exercice complet du Fonds d’intervention régional (FIR), qui vise à donner aux ARS une
 plus grande souplesse dans la gestion de leurs crédits d’intervention.


 Conformément à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012, le FIR permet de regrouper les crédits issus
 du programme 204 (concernant les actions de prévention et de sécurité sanitaire dans le cadre de la mise en œuvre
 des   projets   régionaux   de   santé),   de   l’assurance   maladie   et   de   la   caisse   nationale   de   solidarité   pour   l’autonomie
 (CNSA). Il appartient à chaque ARS de garantir le respect de l’affectation des crédits de prévention à leur finalité
 initiale, telle que définie par le programme ou le fonds allouant ces enveloppes. Elle doit également en assurer la
 répartition, conformément aux orientations des plans nationaux de santé publique et des CPOM conclus avec l’Etat,
 ainsi que des PRS (et notamment des schémas régionaux de prévention), pour enfin analyser l’impact des actions
 déployées.


Le principe général de gestion des crédits ainsi réunis dans le FIR est leur fongibilité. Toutefois, les financements liés
aux politiques de prévention et santé publique ainsi que les crédits liés aux politiques médico-sociales sont protégés
par une logique de fongibilité asymétrique qui interdit de les utiliser pour financer des achats de soins.



(9)INDICATEURS LES PLUS REPRÉSENTATIFS DE LA MISSION


OBJECTIF : Améliorer l’état de santé de la population et réduire les inégalités territoriales et sociales de santé
 Indicateur 204-2.1 : Proportion de découvertes de séropositivité diagnostiquées à un stade de SIDA


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 2 du programme n° 204  )


Unité Réalisation 2013


 Proportion de découvertes de séropositivité diagnostiquées à un stade SIDA % ND
  Proportion de découvertes de séropositivité à un stade SIDA dans les départements d’outre-


mer


% ND


Indicateur 204-2.2 : Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 
 à 74 ans


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 2 du programme n° 204  )


Unité Réalisation 2013


 Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 74 
 ans


% 51,7 (données


provisoires)


 Ecart type à la moyenne des régions % 7,9 (données


provisoires)


Indicateur 204-2.3 : Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 2 du programme n° 204  )


Unité Réalisation 2013


 Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans Litres d’alcool
 pur


ND



(10)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME


Programme 
 Crédits


Autorisations


d’engagement Crédits
 de paiement


 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins   


 Exécution 634 514 347 635 004 395


 Prévision 634 881 928 637 496 317


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 700 234 430 700 234 430


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -65 352 502 -62 738 113
  Protection maladie   


 Exécution 743 980 405 743 980 405


 Prévision 744 000 000 744 000 000


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 588 000 000 588 000 000


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 156 000 000 156 000 000


 Total Exécution 1 378 494 752 1 378 984 800


 Total Prévision 1 378 881 928 1 381 496 317


  



(11)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou de l’action 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 204  Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    738 272 348 700 234 430 738 272 348 700 234 430
 683 705 814 634 514 347 682 824 381 635 004 395


 11 Pilotage de la politique de santé publique    83 943 858 85 015 893 83 943 858 85 000 893


82 464 735 81 129 679 82 684 630 80 305 295


 12 Accès à la santé et éducation à la santé    30 720 700 26 168 200 30 720 700 26 338 200


27 626 455 14 712 097 27 715 248 14 502 220
  13 Prévention des risques infectieux et des risques liés aux soins    9 735 330 9 973 000 9 735 330 9 973 000


8 185 695 7 711 593 8 407 392 7 823 319


 14 Prévention des maladies chroniques et qualité de vie des malades    67 278 500 67 016 000 67 278 500 66 846 000
 60 845 462 60 846 404 61 353 147 60 639 898
  15 Prévention des risques liés à l’environnement, au travail et à 


l’alimentation    21 640 900 21 646 000 21 640 900 21 646 000


18 951 974 18 986 738 18 711 632 19 279 079
  16 Réponse aux alertes et gestion des urgences, des situations 


exceptionnelles et des crises sanitaires    27 263 280 20 370 000 27 263 280 20 370 000


22 121 350 15 912 060 22 218 364 15 745 928
  17 Qualité, sécurité et gestion des produits de santé et du corps humain    161 421 160 150 368 500 161 421 160 150 383 500
 154 075 775 131 397 235 154 181 556 131 419 387


 18 Projets régionaux de santé    182 465 000 149 098 500 182 465 000 149 098 500


173 392 354 138 084 274 173 392 354 138 084 274


 19 Modernisation de l’offre de soins    153 803 620 170 578 337 153 803 620 170 578 337


136 042 014 165 734 267 134 160 058 167 204 995


 183  Protection maladie    638 003 000 588 000 000 638 003 000 588 000 000


634 490 435 743 980 405 634 490 507 743 980 405
  01 Accès à la protection maladie complémentaire   


191 46 191 46


 02 Aide médicale de l’Etat    588 000 000 588 000 000 588 000 000 588 000 000


587 487 626 743 980 359 587 487 698 743 980 359


 03 Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante    50 003 000 0 50 003 000 0


47 002 618 47 002 618


  



(12)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou du titre 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 204 / Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    738 272 348 700 234 430 738 272 348 700 234 430
 683 705 814 634 514 347 682 824 381 635 004 395


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 549 531 548 352 456 000 549 961 548 352 201 000


342 711 935 305 437 764 342 709 180 305 240 577


 Titre 6. Dépenses d’intervention 188 740 800 347 778 430 188 310 800 348 033 430


340 993 879 329 076 583 340 115 201 329 763 818


 183 / Protection maladie    638 003 000 588 000 000 638 003 000 588 000 000


634 490 435 743 980 405 634 490 507 743 980 405
  Titre 3. Dépenses de fonctionnement


530 278 164 879 530 350 164 879


 Titre 6. Dépenses d’intervention 638 003 000 588 000 000 638 003 000 588 000 000


633 960 157 743 815 526 633 960 157 743 815 526


 Total des crédits prévus 1 376 275 348 1 288 234 430 1 376 275 348 1 288 234 430


 Total des crédits consommés 1 318 196 249 1 378 494 752 1 317 314 888 1 378 984 800


 Dont :


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 549 531 548 352 456 000 549 961 548 352 201 000


343 242 213 305 602 643 343 239 530 305 405 456


 Titre 6. Dépenses d’intervention 826 743 800 935 778 430 826 313 800 936 033 430


974 954 036 1 072 892 109 974 075 358 1 073 579 344



(13)PROGRAMME 204


PRÉVENTION, SÉCURITÉ SANITAIRE ET OFFRE DE SOINS


MINISTRE CONCERNÉ AU TITRE DE L'EXERCICE 2013 :  MARISOL TOURAINE, MINISTRE DES AFFAIRES 
 SOCIALES ET DE LA SANTÉ


 Bilan stratégique du rapport annuel de performances 16


 Objectifs et indicateurs de performance 21


 Présentation des crédits et des dépenses fiscales 34


 Justification au premier euro 44


 Opérateurs 64


 Analyse des coûts du programme et des actions 103



(14) Benoît VALLET


Directeur général de la santé


Responsable du programme n° 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins


 La stratégie poursuivie en 2013 en termes de prévention, de sécurité sanitaire et d’offre de soins s’oriente autour de
 quatre axes: 


1. Piloter le réseau des agences sanitaires, encadrer et animer celui des agences régionales de santé (ARS), 
 2. Déployer   des   stratégies   et   des   politiques   de   santé   publique   fondées   sur   les   connaissances   scientifiques


disponibles, 


3. Réduire   au   minimum   la   vulnérabilité   de   la   population   face   à   des   événements   sanitaires   graves   menaçant   la
 collectivité, 


4. Assurer un bon niveau de formation des professionnels de santé afin de garantir la qualité de l’offre de soins. 


1. Pilotage des agences régionales de santé (action 18) et agences sanitaires 


Les orientations stratégiques de santé publique assignées à chaque agence régionale de santé (ARS) sont définies
 dans un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’État et l’ARS pour une période de 4 ans. La
 première génération de CPOM couvre les années 2010-2013.


Les travaux d’élaboration de la nouvelle génération de CPOM État-ARS pour 2015 - 2018 sont en cours. Ils réunissent
 la   direction   générale   de   la   santé   (DGS),   les   autres   directions   d’administration   centrale   et   la   caisse   nationale
 d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) sous le pilotage du secrétariat général chargé des affaires
 sociales. Ces nouveaux CPOM devront être en cohérence avec les orientations établies par la stratégie nationale de
 santé.  L’année  2014  sera  une année  de  transition  : les  CPOM de  la  génération  précédente  seront reconduits  par
 avenant.


Par ailleurs, la planification régionale de la politique de santé publique est assurée par le projet régional de santé
 (PRS). En 2013, tous les PRS étaient adoptés (le dernier l’a été en février 2013). Le PRS comprend notamment le
 schéma régional de prévention (SRP) ainsi que le schéma de veille sanitaire. Le PRS vise à organiser les acteurs de
 prévention, à mieux coordonner les interventions, à identifier les leviers d'action, à améliorer la qualité et l’efficience du
 travail de prévention. Il est prévu de faire évoluer la structure et le contenu des PRS de 2ème génération dans le cadre
 de la prochaine loi de santé.


Comme  les   ARS,  les  agences  sanitaires  sont   des  partenaires  essentiels   du  système  de  prévention   et  de  sécurité
 sanitaire.  Les grandes priorités retenues  pour le renforcement  de leur pilotage ont  commencé à se concrétiser de
 manière   significative.   Toutes   les   agences   sanitaires   sont   à   présent   engagées   dans   une   démarche   organisée   de
 maîtrise des risques. Plus de la moitié d’entre elles sont désormais dotées d’une cartographie des risques et plusieurs
 plans complets de maîtrise des risques sont en cours d’élaboration. Dans le domaine de la qualité de l’expertise, la
 mise en œuvre du nouveau dispositif de déontologie est à présent complète au sein des agences sanitaires en ce qui
 concerne l’obligation de déclaration publique d’intérêts et la charte de l’expertise sanitaire est entrée en vigueur. En
 outre, de nouveaux contrats d’objectifs et de performance ont été adoptés – InVS1 – ou initiés - l’ANSM2 et l’EPRUS3.
 Enfin,  une   démarche  systématique   a  été  entreprise  avec  les  agences   pour  identifier  les   nouvelles  voies  possibles
 d’optimisation   des   fonctions   supports.   Un   chantier   relatif   à   la   chaîne   de   la   dépense   a   été   ouvert,   dans   ce   cadre,
 prenant   appui   sur   les   nouvelles   règles   de   la   gestion   budgétaire   et   comptable   publique   (Décret   n°   2012-1246   du
 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).


1 Institut de veille sanitaire


2 Agence nationale de sécurité du médicament


3 Établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires



(15)2. Déploiement des politiques et des plans de santé publique fondés sur la recherche et les connaissances
 scientifiques disponibles


Recherche scientifique


L’élaboration   d’une   politique   de   santé   cohérente   doit   pouvoir   s’appuyer   sur   l’analyse   critique   des   meilleures
 connaissances scientifiques possibles. Une nouvelle étape a été lancée dans le cadre de la stratégie nationale de
 santé (SNS) et de la stratégie nationale de recherche afin de mettre en place une démarche coordonnée entre les
 différents ministères concernés pour l’élaboration des grandes orientations de la recherche en santé et pour la mise en
 œuvre de sa programmation nationale. Cette démarche doit permettre de clarifier l’organisation et le financement de la
 recherche en santé afin qu’elle réponde aux besoins identifiés par les pouvoirs publics, et que l’accès en soit facilité
 pour les chercheurs. 


Les partenariats sont également essentiels :


- avec l’École des hautes études en santé publique (EHESP) : l’élaboration du COP 2014-2018 a été lancée  ;
 - avec l’Institut de recherche en santé publique (IReSP) : la subvention accordée en 2013 a contribué au financement


des 11 projets de recherche et au lancement d'un appel à projets spécifique pour des travaux de recherche portant
 sur la prévention primaire ;


- l’appui aux grandes études de santé s’est poursuivi : la DGS a renouvelé en 2013 son soutien au développement
 de l’étude de santé sur l’environnement, la biosurveillance, l’activité physique et la nutrition (ESTEBAN) par l’InVS.


Cette grande enquête transversale s’inscrit pour partie dans le programme de biosurveillance cofinancé avec la
 DGPR (MEDDE) ; elle doit également permettre d’estimer la prévalence des principales maladies chroniques et de
 leurs   principaux   déterminants   à   partir   de   données   recueillies   par   un   examen   clinique   et   par   des   prélèvements
 biologiques.


Programmation en santé 


Comme l’a annoncé Madame la ministre des affaires sociales et de la santé, Marisol Touraine, dans son discours du
 23 septembre 2013, la programmation nationale en santé est appelée à profondément se renouveler. La SNS définit
 ainsi le cadre de l’action publique pour les années à venir afin de mieux répondre aux défis majeurs du 21e  siècle
 (vieillissement, maladies chroniques…). La Ministre en charge de la santé a fixé trois axes prioritaires : prévention,
 égalité d’accès aux soins, information et droits des patients. Elle présentera en 2014 une loi de santé pour mettre en
 œuvre ces axes prioritaires. 


Dans l’attente de cette réforme structurelle, la continuité des actions a été assurée, tout au long de l’année 2013, par
 un cadre de planification préalablement établi. 


La DGS pilote plus de trente plans et programmes en santé publique en cours de réalisation ou ayant vocation à être
 réinterrogés. L’année 2013 a été marquée par les éléments suivants :


Dans le champ de la démocratie sanitaire (action 11)


Depuis 2005, la DGS contribue au fonctionnement de la démocratie sanitaire par le biais de conventions pluriannuelles
 d’objectifs avec le Collectif Interassociatif sur la Santé national (CISS). En 2013, le partenariat financier avec le CISS
 (1,9 M€) a permis la poursuite d’un programme d’actions portant sur les axes suivants : 


- informer les usagers du système de santé et leurs représentants ;


- former   les   représentants   des   usagers   membres   du   CISS   dans   l’ensemble   des   instances   de   santé   publique   et
 hospitalières et apporter une aide aux CISS régionaux dans la mise en place de leurs propres plans de formation ;
 - exprimer les attentes des usagers du système de santé et les relayer auprès des acteurs du système de santé, en


particulier des pouvoirs publics ;


- animer le réseau des associations membres du CISS et le réseau des CISS régionaux.



(16)rapport de recommandations 2013 sur la prise en charge médicale des personnes vivant avec le VIH est paru.


- La   politique   de   lutte   contre   les   hépatites   virales   B   et   C   s’est   aussi   poursuivie   (colloque,   journée   nationale,
 évaluation sur les tests rapides VHC et VHB et rapport de recommandations sur la prise en charge des personnes
 atteintes d’hépatites virales).


- La politique vaccinale 2012-2017 a été améliorée avec la simplification du calendrier vaccinal pour optimiser le
 nombre d’injections nécessaires et garantir à chaque personne une protection optimale.


- Les actions prévues dans le plan d’alerte sur les antibiotiques. Ce plan vise à parvenir à une réduction importante
 des prescriptions inappropriées d’antibiotiques et à prévenir l’apparition des résistances bactériennes.


- Enfin, la lutte contre les maladies à transmission vectorielle en réponse à l’extension croissante des vecteurs de
 maladie en métropole et face à la répétition des épidémies d’arbovirose dans les DOM a été renforcée. 


Dans le champ des maladies chroniques et de la qualité de vie des malades (action 14)


- La plupart des actions prévues par le Plan cancer 2009-2013 ont été mises en œuvre. Avec 1,2  milliard d’euros
 exécutés de 2009 à 2012, les moyens du Plan cancer ont été mobilisés à hauteur de 85  % des montants prévus sur
 la période. Le déploiement du test immunologique dans le cadre du dépistage organisé du cancer colorectal en
 2014 a été préparé et de nouvelles normes de contrôle des mammographies numériques ont été instaurées.


- Dans   le   domaine   de   la   qualité   de   vie   des   personnes   atteintes   de   maladies   chroniques,   le   développement   des
 programmes   d’éducation   thérapeutique   s’est   poursuivi.   Pareillement,   l’évaluation   du   plan   relatif   à   la   maladie
 d’Alzheimer   a   été   réalisée   et   des   travaux   pour   l’élaboration   d’un   plan   commun   à   l’ensemble   des   maladies
 neurodégénératives, englobant notamment la maladie de Parkinson ont été lancés.


- Le comité de pilotage du programme national des soins palliatifs 2008-2012 a procédé au bilan du programme. La
 poursuite   de   la   politique   en   matière   d’accès   aux   soins   palliatifs   et   d’accompagnement   des   personnes   malades
 s’inscrira dans la Stratégie nationale de santé.


- Le déploiement des actions du programme national d’actions contre le suicide 2011-2014 s’est poursuivi en 2013.


Un  état  des  lieux  des   avancées  et  des  freins,  dans   la  perspective  d’un  bilan   d’étape  du  plan  est   en  cours  de
 rédaction. Un observatoire national du suicide a été installé en septembre 2013. Il a pour mission de coordonner et
 d'améliorer les connaissances sur le suicide et les tentatives de suicide, d'évaluer l'effet des politiques publiques en
 matière de prévention du suicide et de produire des recommandations, particulièrement en matière de prévention.


- Dans   le   champ   des   addictions,   un   effort   a   été   fourni   pour   renforcer   les   structures   médicosociales   spécifiques.


L’année 2013 a été marquée par la publication en septembre du nouveau plan gouvernemental de lutte contre les
 drogues et les conduites addictives qui couvre la période 2013-2017. Ce plan interministériel, coordonné par la
 Mildt, comprend plusieurs volets relevant des compétences de la DGS (prévenir, prendre en charge et réduire les
 risques ; mieux appliquer la loi ; fonder les politiques de lutte contre les drogues et les conduites addictives sur la
 recherche et la formation). 


Dans le champ des déterminants de santé liés à l’environnement et à l’alimentation (action 15)
 Plusieurs plans et programmes ont été conduits au cours de l’année 2013 : 


- Les crédits mobilisés au titre du programme national nutrition santé (PNNS) et du plan obésité (PO) ont financé des
 actions   pilotes   dans   le   domaine   de   la   formation,   de   l’éducation   à   la   santé,   de   la   communication,   ainsi   que   le
 développement d’actions en faveur des publics défavorisés. Il s’agit de promouvoir auprès d’eux la pratique d’une
 activité physique ou sportive et d’une alimentation équilibrée notamment dans les DOM. Une aide pour la promotion
 de l’allaitement maternel a été également accordée.


- Le   plan   chlordécone   (deuxième   plan   chlordécone   2011-2013)   aux   Antilles   vise   à   poursuivre   la   réduction   de
 l’exposition de la population à ce toxique et à renforcer la surveillance de ses effets sur la santé. Il s’est traduit par
 le financement d’une action par l’Institut de veille sanitaire (InVs) visant à reconstituer une cohorte de travailleurs.


Une étude d’alimentation totale infantile a pu être menée par l’Anses pour prendre la mesure des contaminants se
trouvant dans l’alimentation des jeunes.



(17)- Le plan national santé environnement (PNSE) s’est poursuivi avec la concrétisation de plusieurs actions dans le
 cadre du second plan qui s’achève début 2014. Un troisième plan est en cours d’élaboration et devrait être adopté
 en septembre 2014. 


- Un plan d’actions interministériel sur la qualité de l’air intérieur a été adopté en 2013, regroupant les 26 actions
 prioritaires du gouvernement pour réduire l’exposition de la population aux polluants de l’air intérieur. Des études se
 poursuivent,   menées   par   l’observatoire   de   la   qualité   de   l’air   intérieur,   pour   améliorer   la   connaissance   des
 expositions   dans   différents   milieux   de   vie   (écoles,   bureaux,   logements).   L’étude   sur   le   coût-bénéfice   de
 l’intervention   des   conseillers   médicaux   en   environnement   intérieur   s’est   poursuivie.   Les   résultats   sont   attendus
 en 2015.


Poursuite des politiques de sécurité sanitaire (actions 16 et 17)


- Le Département des Urgences Sanitaires (DUS) a eu à gérer en 2013 plusieurs événements survenus à l’étranger
 (avec impact sanitaire potentiel en France ou exposition de Français lors de leur séjour) : l’épidémie de Mers-COV
 au Moyen Orient et le risque de pandémie grippale au virus H7N9 en Chine.


- L’année 2013 a également été l’occasion de poursuivre le déploiement d’outils informatiques centralisés dédiés à la
 gestion de crise, notamment avec la mise en place du Système d’Information Sanitaire des Alertes et des Crises
 (SISAC). Opérationnel H24, 7j/7, ce système compte actuellement plus de 1 000 utilisateurs et il sera complété par
 des modules de gestion de crise.


- L’Établissement   de   Préparation   et   de   Réponse   aux   Urgences   Sanitaires   (EPRUS)   a   lancé   les   travaux   de
 construction   de   l’entrepôt   de   stockage   central   à   Vitry   au   cours   de   l’été   2013,   pour   une   livraison   prévue   en
 septembre 2014. La réserve sanitaire a été mobilisée à plusieurs reprises, notamment en Outre-mer.


Enfin, l'année 2013 a été consacrée à l’élaboration de la loi relative à la biologie médicale (loi n° 2013-442 du 30 mai
 2013 portant réforme de la biologie médicale) et aux travaux pour accompagner l’entrée des laboratoires de biologie
 médicale dans la démarche d’accréditation COFRAC. 


3. Modernisation de l’offre de soins 


Dans le cadre du BOP « modernisation de l’offre de soins », le programme 204 finance :


- d’une   part,   les   formations   médicales   extrahospitalières   des   futurs   médecins   dont   les   généralistes,   qui   doivent
 constituer le pivot de l’offre de soins de premier recours ;


- d’autre part, des opérateurs et organismes qui jouent un rôle stratégique essentiel dans la recherche de l’efficience
 et de la performance du système de soins.


En 2013, au total, plus de 11 000 stagiaires ont pu suivre des formations extrahospitalières et de recherche médicale.


Ces formations s’inscrivent principalement dans le souci d’accorder la priorité à la médecine générale et de valoriser
 un parcours de formation initiale et professionnelle. 


Par ailleurs, l’objectif de faire de la médecine générale de premier recours un élément structurant en faveur de la
 qualité   et   de   l’accessibilité   de   notre   système   de   soins   s’est   poursuivi   grâce   à   la   montée   en   charge   du   stage   de
 sensibilisation à la médecine générale pour les externes de 4ème et 5ème année de médecine.


Enfin, des actions de recherche et de sensibilisation à la recherche médicale ont été mises en place grâce au dispositif
 de l’année-recherche médicale ou biomédicale offert à l’ensemble des internes dans le cadre d’un Master. 


Le pilotage et le suivi des opérateurs et établissements de l’offre de soins sont un autre volet prioritaire des actions
menées en 2013.



(18) OBJECTIF 1 Développer la participation des usagers


 INDICATEUR 1.1 Taux de participation des associations aux instances de santé publique


 OBJECTIF 2 Améliorer   l’état   de   santé   de   la   population   et   réduire   les   inégalités   territoriales   et
 sociales de santé


 INDICATEUR 2.1 Proportion de découvertes de séropositivité diagnostiquées à un stade de SIDA


 INDICATEUR 2.2 Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 74
 ans


 INDICATEUR 2.3 Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans


 OBJECTIF 3 Développer les bonnes pratiques alimentaires et la pratique d’une activité physique
  INDICATEUR 3.1 Taux de reconnaissance des campagnes de l’INPES portant sur la nutrition


 OBJECTIF 4 Réduire les risques liés à des facteurs environnementaux


 INDICATEUR 4.1 Pourcentage d’unités de distribution d’eau alimentant en eau potable plus de 5000 habitants
 présentant de manière récurrente des dépassements des limites de qualité


 INDICATEUR 4.2 Nombre   de   logements   ayant   fait   l’objet   d’une   évaluation   sanitaire   ayant   conduit   à   une
 procédure d’insalubrité


 OBJECTIF 5 Améliorer le système de défense sanitaire en vue de faire face aux menaces


 INDICATEUR 5.1 Pourcentage cumulé des plans nationaux et des procédures ayant fait l’objet d’une révision
 ou d’un retour d’expérience sur une période de 3 ans


 OBJECTIF 6 Améliorer l’accès à la greffe


 INDICATEUR 6.1 Nombre annuel de donneurs d’organes décédés et prélevés / nombre annuel de donneurs
 décédés à l’hôpital et recensés dans Cristal Action


 OBJECTIF 7 Améliorer les fonctions de contrôle et de police sanitaire
  INDICATEUR 7.1 Délai de traitement des autorisations de mise sur le marché (AMM)


 OBJECTIF 8 Optimiser le pilotage de l’offre de soins


 INDICATEUR 8.1 Qualité   de   la   projection   annuelle   réalisée   chaque   mois   par   l’Agence   technique   de
 l’information sur l’hospitalisation (ATIH)


 OBJECTIF 9 Adapter la formation des étudiants en fonction des besoins de santé


 INDICATEUR 9.1 Pourcentage des étudiants en médecine s’orientant vers la médecine générale de premier
recours



(19)
OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


OBJECTIF n° 1 : Développer la participation des usagers


INDICATEUR 1.1 : Taux de participation des associations aux instances de santé publique


(du point de vue de l’usager)


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Taux de participation des associations aux 


instances nationales de santé publique % 70,4 71,6 75 75 77,2 > ou = 80


 Taux de participation des associations aux 


instances régionales de santé publique % 69 64 (données


calculées à
 partir d’1
 échantillon de


15 ARS)


75 72 61 > ou = 80


 Commentaires techniques


 Source des données   : Direction Générale de la Santé (DGS) et Agences Régionales de Santé (ARS).


La participation des représentants d’usagers est mesurée par la présence effective de ces derniers dans les instances de santé. 


I-Taux de participation dans les instances au niveau national 


La participation des représentants des usagers du système de santé au niveau national est mesurée par la présence effective de ces derniers dans les
 instances de santé publique, soit 19 instances, sur les 25 instances existantes recensées. En effet, 6 instances ont un taux de représentation de 0  %
 car elles n’ont pas siégé au cours de l’année 2013. Il s’agit de la représentation des usagers dans les instances de santé publique et celles relevant de
 l’offre de soins prévue par l’art. L.1114-1 du CSP. L’indicateur, en ce qui concerne le niveau national, prend en compte l’ensemble des instances ayant
 été réunies en 2013 et en composition prévue par les textes d’organisation.


II – Taux de participation dans les instances au niveau régional 


Compte tenu de la difficulté que rencontrent les ARS à faire remonter les données concernant les instances hospitalières, seul le taux de participation
 aux instances de santé publique a été retenu. 


Sur les 26 ARS interrogées, 18 ont répondu dont 16 ont renseigné des données exploitables :
 - 3 ARS ont un taux de participation supérieur ou égal à 80 %.


- 7 ARS connaissent un taux de participation supérieur ou égal à 61 %
 - Et 6 ARS obtiennent un taux inférieur ou égal à 57 %.


Dans   le   cadre   de   l’élaboration   de   la   deuxième   génération   de   «   CPOM   2014-2017   »   et   dans   l’éventualité   d’y   introduire   un   indicateur   démocratie
 sanitaire commun aux 26 ARS, une réflexion sur l’amélioration du périmètre de cet indicateur est actuellement engagée.


 ANALYSE DES RÉSULTATS
  Au niveau national 


En 2013, le taux de participation est en hausse, par rapport à l’année 2012 puisqu’il se situe à hauteur de 77,2  %, soit
 une augmentation de 5,6 points.


Il   dépasse   légèrement   la   prévision   2013   initialement   calculée.   Ce   résultat   est   dû   en   partie   à   la   restructuration   de
 l’AFSSAPS   en   ANSM   qui   a   conduit   à   supprimer   les   six   commissions   existantes   et   à   ne   conserver   que   le   conseil
 d’administration   où   siègent   des   représentants   d’usagers.   Ce   taux   est   donc   satisfaisant,   quand   on   sait   la   difficulté
 évoquée   par   les   associations   pour   répondre   aux   sollicitations   des   pouvoirs   publics   et   pour   occuper   les   nombreux
 mandats réservés aux représentants des usagers dans les instances.


Dans 8 instances, le taux de participation est égal à 100 %. Le taux de participation en 2013 est supérieur à celui
réalisé   en  2012  et  manifeste  l’intérêt   des  associations  pour   participer,  au  côté  des  autres   acteurs  concernés,  aux
réflexions menées sur l’évolution des politiques de santé et au fonctionnement des instances et organismes de santé
publique (agences, …)



(20)publics.   Ces   sollicitations   visent,   entre   autres,   à   pourvoir   des   mandats   et   à   occuper   les   sièges   réservés   aux
 représentants d’usagers.


Au vu de la difficulté quant à la remontée des données régionales, une réflexion est toujours engagée sur le périmètre
 de cet indicateur. Elle s’appuiera également sur les travaux conduits dans le cadre de la 2ème génération de « CPOM
 ETAT/ARS ». 


Afin  de  renforcer la  participation  des  associations,  les représentants  d’usagers  ont  bénéficié  en 2013  d’actions  de
 formation financées par le ministère, dans le cadre d’une convention signée avec le collectif inter-associatif sur la santé
 (CISS).   Les   CISS   régionaux   qui   reçoivent   chacun   une   subvention   des   ARS,   contribuent   à   ces   actions   et   à
 l’amélioration   de   la   qualité  de   la   représentation   dans   les  instances.   En   juin  2013,   les   CISS  avaient   déjà   organisé
 71 journées de formation à Paris et en région auxquelles ont pu assister 895 stagiaires.


OBJECTIF n° 2 : Améliorer l’état de santé de la population et réduire les inégalités territoriales et sociales 
 de santé 


INDICATEUR 2.1 : Proportion de découvertes de séropositivité diagnostiquées à un stade de SIDA


(du point de vue du citoyen)
   indicateur de la mission 


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Proportion de découvertes de 
 séropositivité diagnostiquées à un stade 
 SIDA


% 15 13 13 12,5 ND < ou = 12


 Proportion de découvertes de 
 séropositivité à un stade SIDA dans les 
 départements d’outre-mer


% 17 16 15 16 ND < ou = 15


 Commentaires techniques


 Source des données   : Institut de veille sanitaire


La déclaration obligatoire (DO) de l’infection par le VIH comporte une information sur le stade clinique de l’infection au moment de sa découverte. C’est
 par ce biais que le nombre (et la proportion) de personnes au stade SIDA parmi les personnes nouvellement diagnostiquées est connu. Le stade SIDA
 est défini, en Europe, à partir d’une liste de pathologies spécifiques, qui font qu’une personne est dite au stade SIDA lorsqu’elle développe une des
 pathologies de cette liste (pneumocystose, tuberculose, toxoplasmose cérébrale, maladie de kaposi…). La personne reste au stade SIDA, même si elle
 guérit de cette pathologie. 


La qualité et la pérennité de cet indicateur sont assurées, néanmoins les nombres peuvent varier d’une année sur l’autre sans tendance significative,
lorsque les effectifs sont faibles (dans les DOM).



(21)INDICATEUR 2.2 : Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 
 74 ans


(du point de vue du citoyen)
   indicateur de la mission 


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Taux de participation au dépistage 
 organisé du cancer du sein pour les 
 femmes de 50 à 74 ans


% 52,7 52,7 53,5 53 51,7


(données
 provisoires)


> ou = 55


 Ecart type à la moyenne des régions % 8,2 5,7 7,1 7,1 7,9 (données


provisoires) < ou = 7


 Commentaires techniques


  Source des données   : L’INSEE pour le dénominateur (nombre de femmes de 50 à 74 ans), les structures départementales de gestion du dépistage
 organisé pour le numérateur, l’InVS pour la synthèse des données et la validation de l’indicateur.


Le « taux de participation » indique le nombre de femmes de 50 à 74 ans dépistées dans le cadre du programme de dépistage organisé rapporté au
 nombre total de femmes de cette tranche d’âge. Le taux de participation observé pour l’année de référence est calculé par l’Institut de veille sanitaire
 (InVS) à partir des chiffres bruts transmis par les 89 structures de gestion départementales et interdépartementales du dépistage organisé des cancers.


Les résultats de cet indicateur sont disponibles fin mars de l’année suivant l’année de référence. Le chiffre de participation de l’année 2013 est ainsi
 disponible fin mars 2014. 


Le deuxième indicateur « écart type à la moyenne des régions » est, en statistiques, une quantité réelle positive. Il s’exprime dans les mêmes valeurs
 que l’unité qui est ici un pourcentage. L’écart type à la moyenne des taux de participation régionaux au programme de dépistage organisé illustre la
 dispersion de la moyenne de ces taux de participation régionaux. 


Il est souhaitable que le taux de participation national augmente et que l’écart type à la moyenne des taux régionaux diminue. 


Il convient de noter les limites de ces indicateurs qui n’incluent pas, par définition, les femmes dépistées en dehors du programme organisé (dépistage
 individuel). Le « taux de participation » est donc différent du « taux de couverture » qui additionne le taux de participation au programme national et la
 participation des femmes au dépistage individuel mais pour lequel il n’existe que des estimations.


INDICATEUR 2.3 : Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans


(du point de vue du citoyen)
   indicateur de la mission 


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Consommation annuelle d’alcool par 


habitant de plus de 15 ans Litres d’alcool


pur 12 11,8 11,70 11,5 ND < ou = 11,25


 Commentaires techniques


 Source des données   : Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) – Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des
 statistiques (DREES)


Les volumes d’alcool sont calculés à partir des recettes fiscales sur les alcools (droits spécifiques) fournis par la direction générale des douanes et des
 droits indirects. Les données de population sont fournies par l’INSEE.


Il existe une incertitude sur l’évaluation des consommations non taxées d’alcool (production domestique, circuits de ventes non officiels). Il n’existe pas
 d’autre méthode simple de calcul des volumes d’alcool consommés.


L’unité est exprimée en alcool pur par habitant de 15 ans et plus.


 ANALYSE DES RÉSULTATS


 I - Proportion de découvertes de séropositivité diagnostiquées à un stade SIDA


La baisse continue de cette proportion ne pourra que ralentir à moyen ou long terme, car il existe certainement un taux
incompressible en dessous duquel il sera difficile de descendre malgré le développement des stratégies de facilitation
du recours au dépistage. Cela reste néanmoins un bon indicateur quant au maintien et à l’efficacité du dispositif de
prévention.



(22)En   effet,   une   stabilité   des   découvertes   de   séropositivité   VIH   est   observée   dans   tous   les   groupes,   sauf   chez   les
 hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH) où le nombre augmente en 2012. L’augmentation du
 nombre de découvertes observée dans ce groupe s’accompagne d’une plus grande précocité des diagnostics, avec
 davantage de découvertes aux stades de primo-infection et d’infection asymptomatique. Cette tendance semble être le
 résultat   d’un   recours   au   dépistage   plus   important   dans   cette   population.   L’effort   en   matière   de   dépistage   depuis
 fin 2010, notamment par l’utilisation des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD), a bénéficié à la population
 HSH. En 2012, parmi plus de 32 000 TROD réalisés, environ 13 000 l’ont été chez des HSH, et 200 se sont avérés
 positifs dans ce groupe. 


A cet égard,  le choix du sous-indicateur  (« Proportion de découvertes  de séropositivité à  un stade SIDA dans les
 DOM ») correspond à une véritable préoccupation de santé publique : 


C’est,   en   effet,   dans   les   départements   français   d’Outre-mer   que   la   proportion   de   découvertes   de   séropositivité
 diagnostiquées à un stade SIDA est la plus élevée (chiffres 2012 : 16 % pour une proportion nationale de 13 %). 


Par   ailleurs,   un   plan   «   VIH/SIDA   et   IST   2010-2014   »   en   direction   des   populations   d’Outre-mer   (plan   DOM)   a   été
 élaboré. Il est complémentaire du plan national et vient confirmer les actions régionales déjà mises en place par les
 plans régionaux ou locaux. 


La proportion  de découvertes  de séropositivité à un stade  SIDA dans les départements  d’outre-mer représente  un
 échantillon   très   réduit,   le   moindre   événement   peut   donc   être   la   source   de   fortes   variations.   On   constate   sur   cet
 indicateur des écarts importants sur les chiffres consolidés des années passées; 2007 : 23  % ; 2008 :19 % ; 2009 :
 19 % ; 2010 : 17 %. Ces variations s’expliquent entre autres par la faible ampleur de l’échantillon. 


Parallèlement une évaluation qualitative à mi-parcours du plan DOM a été confiée à un prestataire extérieur par la
 Direction générale des outre-mer (DéGéOM) et la Direction générale de la santé (DGS). Elle a montré que le volet
 DOM du plan a été utilisé par les 5 régions d’outremer et s’est montré globalement pertinent et efficace. Ces régions
 sont confrontées à des enjeux communs mais présentent une forte disparité sur le VIH/SIDA. La prévalence du VIH est
 supérieure à 1 % dans la population guyanaise. Les DOM se sont appuyés localement sur les Comités de Coordination
 Régionale de lutte contre le VIH (COREVIH). L’axe relatif à la prévention a été réalisé de manière importante et est
 conforté par une approche globale de santé sexuelle. L’utilisation des TROD a été un exemple innovant de dépistage
 (notamment   auprès   des   médecins   généralistes   de   Guyane).   L’expérimentation   de   centres   de   santé   sexuelle   (par
 exemple à la Réunion) rejoint cette approche de prévention combinée. D’importants progrès ont été réalisés sur le
 dispositif   de   prise   en   charge   médicale   et   sociale,   mais   les   enjeux   restent   forts   notamment   en   raison   de   la   forte
 proportion de migrants parmi les personnes touchées par le VIH. On note une nette amélioration de l’observance et du
 suivi, une augmentation des dispositifs d’appartements de coordination thérapeutique dans l’ensemble des DOM sauf
 Mayotte, qui rencontre des difficultés de mise à niveau de l’offre de service.


II - Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein


L’un des trois thèmes transversaux du plan cancer 2009 -2013 est la réduction des inégalités de santé. Par ailleurs,
 l’augmentation des taux de participation des femmes au programme de dépistage des cancers du sein fait partie des
 objectifs prioritaires fixés par l’Etat aux ARS dans le cadre de leurs contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens,
 conclus le 8 février 2011.


Le taux de participation au dépistage organisé en 2013 produit par l’Institut de veille sanitaire n’est pas publié avant fin
 mars 2014 mais un chiffre provisoire a été donné. 


On observe depuis 2008 une stabilisation du taux de participation. Le nombre de femmes dépistées est par contre en
 augmentation du fait du vieillissement de la population.


Différents   leviers   d’action   ont   été   employés   afin   de   favoriser   l’augmentation   du   nombre   de   femmes   dépistées,   en
 particulier la communication annuelle INCa/DGS (Octobre Rose) qui est régulièrement évaluée et réorientée. 


Dans les résultats du baromètre 2010 de l’INPES il est noté que « si le dépistage des cancers a été dans un premier
temps plutôt réalisé par les catégories sociales les plus diplômées et ayant des revenus élevés, secondairement les
différences   sociales   se   sont   estompées   et   semblent   disparaitre   sous   l’influence   mixte   de   l’action   volontariste   des
pouvoirs publics et de la diffusion informelle des informations. Les données observées dans le Baromètre cancer 2010



(23)sont rassurantes par l’absence apparente de facteurs sociaux, sources d’iniquité dans la réalisation de ce dépistage ».


D’autant que le dépistage constitue l’une des armes les plus efficaces contre le cancer du sein.


Enfin, il convient de rappeler que le dépistage individuel existe en parallèle du dépistage organisé et représente plus
 de 20 % dans certains départements urbanisés ayant une offre de soins importante. 


Suite à la saisine de la DGS, la Haute Autorité de santé (HAS) a examiné les éléments permettant d’augmenter la
 participation   des   femmes   de   50   à   74   ans   au   dépistage   organisé.   Elle   a   étudié   l’opportunité   de   conserver   ou   de
 supprimer la coexistence du dépistage organisé et du dépistage individuel pour les femmes de plus de 50 ans en
 France. 


La   HAS   recommande   de   s’assurer   que   les   conditions   soient   réunies   pour   permettre   un   choix   libre   et   éclairé   des
 femmes concernant leur participation ou non au dépistage du cancer du sein, quelle qu’en soit la modalité individuelle
 ou organisée. Les femmes qui souhaitent bénéficier du dépistage du cancer du sein doivent être orientées vers le
 programme organisé par les professionnels de santé. De ce point de vue, la HAS recommande aux pouvoirs publics : 
 - de maintenir le cap du dépistage organisé, en le renforçant ; 


- de créer les conditions permettant, chez les femmes ne présentant pas un haut risque de développer un cancer du
 sein, de limiter les pratiques de dépistage individuel dans la population cible du programme. 


Détecté à un stade précoce, le cancer du sein peut non seulement être guéri dans plus de 90  % des cas mais aussi
 être   soigné   par  des   traitements   moins   agressifs  et   qui   entraînent   moins  de   séquelles.   Le   dépistage   demeure  une
 priorité du nouveau plan cancer III.


Les prévisions 2013 qui ciblaient une amélioration du taux de participation national et une diminution des différences
 entre régions ne sont donc pas atteintes.


Le programme de dépistage du cancer du sein confirme la stagnation de sa performance en termes de participation
 avec   des   taux   enregistrés   depuis   2008   oscillant   entre   52   et   53 %.   L’accroissement   des   différences   de   taux   de
 participation entre régions interroge les politiques publiques quant aux différences d’acceptation par la population ou
 de mise en œuvre du programme. Le 3ème plan Cancer indique à cet égard que les efforts prioritaires devront porter
 sur   la  lutte   contre   les  inégalités   d'accès   et   de   recours  aux   dépistages,   notamment   en   renforçant  l'information   des
 professionnels et des personnes.


III – Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans


Le réalisé 2012 montre une diminution par rapport au réalisé 2011. Si la vitesse de décroissance de l’indicateur s’est
 ralentie au cours de ces dernières années, la dynamique reste à la décroissance, qui est l’objectif poursuivi.


L’évolution de la consommation est extrêmement dépendante de l’ensemble des mesures prises pour lutter contre les
 dommages liés à l’alcool, notamment les campagnes de prévention. 


L’évaluation des « mesures alcool » (mesures issues de la loi « Hôpital, patients, santé, et territoire ») est parue en mai
 2013. 


Parmi   les   nombreux   enseignements   contenus   dans   ce   rapport,   on   remarque   que   l’adhésion   et   le   respect   de   la
 législation   interdisant   la   vente   de   boissons   alcoolisées   aux   mineurs   tendent   à   nettement   progresser   auprès   des
 débitants  d’alcool. Ainsi, il semblerait que  les mesures de la loi aient  contribué à rendre les  pratiques de vente à
 emporter et sur place auprès des mineurs moins fréquentes. Le rapport préconise de renforcer les contrôles auprès
 des débitants de boisson et d’inscrire le renforcement de l’interdiction de vente aux mineurs (IVM) dans une politique
 de santé visant à restreindre l’accessibilité économique de l’alcool. Le nouveau plan cancer III porte également cette
 volonté. 


Ainsi, les mesures de prévention mises en œuvre devraient permettre soit : 
 - de maintenir la tendance observée (-0,1L) ;


- au mieux, de retrouver les résultats obtenus lors de la décennie précédente (entre 1999 et 2008, la consommation
 annuelle d’alcool pur a connu une baisse proche des 15 %) ;


- et surtout d’éviter toute dégradation quant aux comportements abusifs à l’égard de l’alcool.



(24)INDICATEUR 3.1 : Taux de reconnaissance des campagnes de l’INPES portant sur la nutrition


(du point de vue du citoyen)


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Taux de reconnaissance des campagnes 


de l’INPES portant sur la nutrition % 62 29 60 53 53 > ou = 60


 Commentaires techniques


 Source des données   : Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES)


L’indicateur   est  renseigné   sur   la   base   d’une   enquête   réalisée   par   internet   auprès  d’un   échantillon   de   2001   personnes,   âgées   de   15   ans   et   plus,
 représentatives de la population française (méthode des quotas appliquée aux variables suivantes : sexe, âge, profession et catégorie sociale (PCS)
 du chef de famille après stratification par région et catégorie d’agglomération). Les résultats correspondent à une étude menée entre le 29 mai et le
 11 juin 2013.


 ANALYSE DES RÉSULTATS


  Le   Programme   national   nutrition   santé   (PNNS)   a   pour   objectif   d’améliorer   l’état   de   santé   de   l’ensemble   de   la
 population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs, la nutrition. Assurer la qualité des apports nutritionnels de
 l’alimentation (consommation de fruits et légumes, baisse des apports lipidiques par exemple) et encourager l’activité
 physique afin de réduire la prévalence du surpoids et de l’obésité sont parmi les principaux axes du programme. 


Les thématiques des campagnes de prévention en nutrition et les objectifs varient presque chaque année. 


Depuis avril 2013, un nouvel outil gratuit a été intégré au site internet mangerbouger.fr créé par l’INPES : la Fabrique à
 menus.   Véritable   innovation   technologique,   ce   générateur   de   menus   sur   Internet   permet   à   tous   de   composer   des
 menus variés sur plusieurs repas. Afin de faire découvrir la Fabrique à menus l’INPES a lancé une grande campagne
 de communication pluri media du 15 avril au 15 mai (un spot TV d’une durée de 30 secondes, deux spots radio et un
 dispositif digital). 


Cette campagne ne constituait pas en soi un message de prévention sur l’alimentation mais la promotion d’un outil
 accessible  via  un site  internet  nécessitant  une démarche  active  des  utilisateurs.  Les femmes  se sont  senties  plus
 concernées par l’outil que prévu et ont mieux retenu la campagne qui le promouvait (taux de reconnaissance chez les
 femmes : 59 % contre 47 % pour les hommes).


En 2012, le type et l’objet de la communication étaient différents : il s’agissait d’une série de 90 programmes courts
 diffusés sur une seule chaine TV, sur un seul créneau horaire, avec un épisode différent chaque jour. L’INPES a connu
 une baisse importante du taux de reconnaissance des campagnes entre 2011 et 2012 (diminution du taux de 33  %),
 cet écart s’est expliqué, notamment par la forme novatrice de la campagne 2012. D’une part, il s’agissait d’une série de
 programmes courts diffusés sur une seule chaine TV, sur un seul créneau horaire, avec un épisode différent chaque
 jour, et d’autre part, les programmes présentés aux interviewés pouvaient ne pas faire partie de ceux qu’ils avaient
 vus. Un seul spot a été présenté aux individus sondés sur un total de 90 épisodes diffusés. 


Il   y   a   donc   une   nette   progression   dans   le   taux   de   reconnaissance   des   campagnes   entre   2012   et   2013   (+24  %),
permise, entre autres, par de nouveaux outils de communication mis en place.
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